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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 21 JUIN 2018 

 
L'an deux mille dix-huit, le 21 juin à 19h30 les membres du conseil municipal se sont réunis sur convocation de Monsieur le 
Maire en date du 15 juin 2018. 
 
Présents :   MM M

mes 
Alaux, Anselme, Blanc, Boyer, Bressand, Descamps, de Munter, Echerbault, Folcher, 

Gonzalez, Gotti, Granziera, Grimal, Guilleminot, Millerand, Pezzot, Sébastianelli, Serre, Trapied, 
Zanchetta, Vintillas. 

 
Excusés :   J. Schmitt ayant donné pouvoir à N. de Munter 
Absent :   J. Saez 
 
Secrétaire de séance : Isabelle Grimal 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1 – Décisions du maire : 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a signé les décisions suivantes, autorisées par délégation du 

conseil municipal : 

Le 12 février 2018 

 Marché public à Procédure Adaptée (MAPA) relatif aux travaux de réalisation d’un piétonnier en bordure de 
l’avenue Bellevue 

 Entreprise retenue CAZAL : 169 782,50€ HT 
 

Le 31 mai 2018 

 Marché public à Procédure Adaptée (MAPA) relatif aux travaux d’aménagement du centre ancien  

 Entreprise retenue EIFFAGE ROUTE : 274 822.00€ HT  
 

 

2 - Désignation et numérotation rue/place du centre commercial 
 
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il convient de donner un nom de rue ou de place au centre 

commercial Les Poiriers. 

Le nom retenu pour la Place du centre commercial est « Place des Poiriers ». Il est également prévu d’étendre le nom 

« Allée des Poêtes » jusqu’au rond-point. 

La présente délibération a été adoptée à l’unanimité par vote à main levée. 
 

 
3 - Désignation et numérotation rue du lotissement Mayral 
 
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il convient de donner un nom de rue au lotissement Mayral. 

Le nom retenu est « Rue Mayral ». Il est également prévu de mettre en place une numérotation métrique sur cette 
voie. 
 
La présente délibération a été adoptée à l’unanimité par vote à main levée. 
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4 - PLU : modification n°1 
 

Monsieur E. Vintillas présente aux membres du conseil municipal le calendrier de la procédure  

- fin juin 2018 : Saisine de l'autorité environnementale pour le dossier de modification du PLU 
 
- 28/06/2018 : Réunion d'examen conjoint pour les révisions allégées et présentation du projet de modification  
 
- juillet 2018 : Finalisation du dossier de modification par Citadia   
 
- juillet et août 2018 : Transmission du dossier de modification finalisé aux PPA et délais d'avis (1 à 2 mois)  
 
- 2nde quinzaine août 2018 : Saisie du tribunal administratif pour engager l'enquête publique conjointe des 3 dossiers  
 
- avant fin août 2018 : Réponse de l'autorité environnementale sur le dossier de modification  
 
- 1ère quinzaine de septembre 2018 : Nomination du commissaire enquêteur  
 
- courant septembre 2018 : Compilation de l'ensemble des dossiers soumis à enquête publique  
 
- mi-octobre à mi-novembre 2018 : Déroulement enquête publique  
 
- mi-décembre 2018 : Restitution rapport, avis et conclusions du commissaire enquêteur  
 
- mi-décembre à mi -janvier 2019 : Retouches éventuelles aux dossiers (en fonction de l'étendue des changements à 
opérer) 
 
- janvier 2019 : Approbation par délibération des 3 procédures  
 

 

Fin de séance : 20H30 

 

 


